
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 2 MAI 2006 A 20 H 30 

Réunion présidée par : M. LOAEC, Maire.

Conseillers  présents :  Mmes  GOURET,  HOPE,  KERNEVEZ,  MAGOT,  MM.  BOUGUENNEC,  CAPP, 
COTTEN, GUIRINEC, KERNEVEZ, LENNON, LE QUEAU, RIVIERE. 

Procurations :  de  Mme  CHRISTIEN  à  Mme  KERNEVEZ,  de  M.  COSTIOU  à  M.  LOAEC,  de  Mme 
HERLEDAN à M. RIVIERE.

Absente : Mme ARGALON-GLYNN.

Secrétaire de séance : Mme GOURET.

------------------------------------------

- Approbation du compte-rendu de la réunion du 27 mars 2006 

Le compte-rendu est adopté à l’unanimité.

- Avenants aux marchés de la Maison des Enfants et des Loisirs 
 

M. LOAEC présente les projets d’avenants aux marchés relatifs à la construction de la Maison des 
Enfants et des Loisirs. 

Pour le lot Cloisons Mobiles, il est proposé de supprimer la cloison mobile, pour une moins-value de 
7 180.20 € HT.  

En ce qui concerne le lot Chauffage-Ventilation, le remplacement du chauffage par radiateurs par un 
plancher chauffant occasionne une plus-value de 2 810.94 € HT, supérieure à 5 % du montant des travaux, et qui 
devra donc passer devant la commission d’appels d’offres.

Monsieur le Maire demande au Conseil de délibérer sur l’avenant n° 1 au marché de la Maison des 
Enfants et des Loisirs, concernant le lot n° 8 Cloisons Mobiles.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
♦ AUTORISE le Maire à signer l’avenant n° 1 au lot n° 8 du marché de la maison des Enfants et des 

Loisirs, pour une moins-value de 7 180.20 € HT.

- Attribution des subventions pour 2006

M. LOAEC présente les propositions faites par la commission des finances quant aux subventions à 
attribuer en 2006. 

M. le Maire invite les conseillers à voter pour l’attribution de ces subventions.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
♦ ATTRIBUE les subventions figurant sur la liste jointe en annexe, au titre de l’année 2006, pour 

un montant total de 9 095 €.

- Tarif du camp organisé aux Glénan par la maison des jeunes 

Un camp de 5 jours sur l’île de Penfret aux Glénan, afin de nettoyer l’île et poser du grillage pour éviter 
l’érosion des chemins, a été proposé aux jeunes fréquentant la Maison des Jeunes de Pleuven. Une participation 
de 50 € est demandée aux jeunes bénévoles, comprenant la cotisation obligatoire au centre nautique des Glénan ; 
celle-ci permet l’utilisation des locaux et du matériel du centre.

M. le Maire invite les conseillers à délibérer sur ce tarif.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
♦ DECIDE de fixer à 50 € le tarif du camp organisé aux Glénan par la Maison des Jeunes.



- Enquête publique Carrières LANNURIEN

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée qu’une enquête publique est en cours du 3 avril au 3 mai 
2006 concernant la demande d’autorisation d’exploiter une carrière à Neiz Vran à Saint-Evarzec ; la commune 
de Pleuven est appelée à donner son avis. Le dossier modificatif d'arrêté d'autorisation d'exploiter porte sur :

•L'augmentation de la quantité annuelle de produits extraits.
•L'autorisation d'exploiter le gisement à une profondeur  plus importante.
•L'allongement de la durée d'exploitation (par anticipation puisque cette carrière est autorisée jusqu'au 28 
mai 2014) pour 30 ans à compter de la signature de l'arrêté, objet de la demande en cours.

L'enquête publique permet à chacun de consulter le dossier déposé en mairie.
Les élus du conseil municipal de Pleuven ont été conviés à une commission d'urbanisme sur le sujet le 7 avril 
2006 avec présentation du dossier et communication des arguments de l'association des riverains. D’autre part, 
les élus ont reçu, avec la convocation au conseil et les documents préparatoires, les courriers des associations 
présentant leurs observations.
La carrière Lannurien est très importante économiquement pour le pays de Cornouaille ; elle fait partie des trois 
ou quatre installations qui approvisionnent l'ensemble du secteur en granulats et matériaux de constitution de 
voirie, elle emploie 11 personnes dont plus de la moitié sont Pleuvennois.
Le site de la carrière de Neiz-Vran se situe dans un contexte rural, sur un secteur où il existe une pression 
urbanistique en périphérie ; certaines habitations sont des constructions récentes. Les habitations Pleuvennoises 
les plus proches sont situées à Goarem Kergrimen, à l'ouest de la carrière ; la mairie n’a pas connaissance de 
plaintes de leur part.
La circulation des poids lourds constitue un point délicat de ce dossier tant en ce qui concerne la densité du trafic 
que l'impact de ce trafic sur les structures de voirie. La route du Prajou est l'axe le plus impacté à Pleuven avec la 
route du Rest, qui a été réalisée pour détourner ce trafic de la route de Lesvez. Ces itinéraires sont d'intérêt 
communautaire, entretenus par la CCPF. Une mise en sécurité par la création d'un trottoir et l’enfouissement 
des réseaux est programmée en 2007.
Il est difficile de donner un avis tranché dans la mesure où ce dossier ne s'inscrit pas dans un schéma d'ensemble 
(schéma  d'aménagement  CCPF,  SYMESCOTO...)  et  que  l'anticipation  de  la  demande  prend  de  cours  la 
réflexion nécessaire. L'exemple du dossier sur l’assainissement du Pays Fouesnantais nous incite à travailler le 
plus possible en amont pour obtenir une situation correcte, en connaissance de tous les enjeux.
Il  est  évident  que les  nuisances pour  les  habitations  proches  sont réelles  et  que 1’on peut  comprendre la 
demande des riverains d'un arrêt  programmé de l'exploitation, mais il  faut  considérer  qu’il  n’existe pas de 
propositions  alternatives,  si  l'on  admet  une  continuité  du  développement  du  Pays  Fouesnantais  et  de  la 
Cornouaille avec l'intérêt des activités de proximité et la diversité économique.

L'avis de la commune doit être favorable ou défavorable sur ce dossier ; le débat est ouvert et chacun 
peut justifier son vote.

M. RIVIERE annonce son intention de donner un avis défavorable, dans la mesure où l’autorisation 
actuelle court jusqu’en 2014 : il n’y a donc pas urgence à délibérer. Il souhaite la mise en place d’un comité de 
pilotage regroupant toutes les parties concernées et surtout les collectivités responsables des voies d’accès, afin 
d’obtenir  davantage  d’éléments  et  améliorer  les  infrastructures.  Ce  temps  de  réflexion  de  12  à  18  mois 
permettrait de délibérer ensuite en toute connaissance de cause, sans que la carrière ne soit pénalisée.

Mme GOURET rappelle que le problème des infrastructures n’est pas celui de la carrière mais celui de 
la CCPF. Elle craint qu’un avis défavorable n’ait des répercussions sur le fonctionnement de la carrière.

M.  LOAEC  estime  qu’il  est  plus  intéressant  de  travailler  en  amont  que  de  délibérer  dans  la 
précipitation sans avoir tous les éléments nécessaires à la décision. Le Conseil peut donner un avis défavorable 
en justifiant son vote par le souhait d’un délai de réflexion supplémentaire, et préciser que cet avis défavorable 
n’est en aucun cas dirigé contre l’activité de la carrière. De toute façon, la décision appartient au Préfet.

M. COTTEN exprime sa préoccupation quant à l’augmentation des quantités extraites.

Monsieur le Maire invite les conseillers à se prononcer sur la demande présentée par les Carrières 
LANNURIEN.

Ont voté contre : Mme MAGOT,  M. LOAEC, M. RIVIERE.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 11 voix pour et 5 contre,
♦ DONNE UN AVIS FAVORABLE à la demande des Carrières LANNURIEN visant à exploiter 

une carrière à Neiz Vran à Saint-Evarzec.



- Marché relatif à l’acquisition de logiciels informatiques d’administration communale 

M. le Maire rappelle aux conseillers que lors du conseil municipal du 27 février 2006, il a été autorisé 
à signer le contrat d’acquisition de logiciels d’administration communale. Or, le marché étant conclu sur une 
durée de 3 ans et s’élevant à 13 650 € HT, il aurait dû faire l’objet d’une publicité et d’une mise en concurrence 
préalable.

M. LOAEC propose de retirer la délibération du 27 février 2006 et de délibérer à nouveau, étant 
donné qu’une annonce a été publiée le 14 avril 2006 sur le site « marchés publics » de l’Association des Maires 
du Finistère.

Une seule proposition de prix est parvenue en mairie, celle de la société SEGILOG, qui propose par un 
contrat sur 3 ans, la fourniture de logiciels et prestations de service pour un montant total de 16 325.40 € TTC.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
♦ RETIRE la délibération du 27 février 2006 autorisant le Maire à signer le contrat d’acquisition de 

logiciels d’administration communale.
♦ AUTORISE le Maire à signer le devis de la société SEGILOG relative à la fourniture de logiciels 

informatiques d’administration communale, pour un montant de 16 325.40 € TTC.

- Bilans de fonctionnement des services périscolaires pour 2005

M. LOAEC commente les bilans du restaurant scolaire, du transport scolaire, de l’accueil périscolaire 
et du centre de loisirs communal pour l’année 2005, qui ont déjà été validés en commission des finances.

L’Assemblée prend acte des documents présentés.

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES

- Contrat Clarisse LAVANANT

M. CAPP présente le projet de convention relative au spectacle de la chanteuse Clarisse LAVANANT, 
prévu le 27 juillet 2006 dans le cadre des Jeudis du Parc. Le montant de la prestation s’élève à 1 000 €.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
♦ AUTORISE le Maire à signer la convention avec l’artiste Clarisse LAVANANT, aux conditions 

précitées.

-   Décès de M. Yvon KERDRANVAT  

M.  LE  QUEAU  souhaite  qu’un  hommage  soit  rendu  par  le  Conseil  Municipal  à  M.  Yvon 
KERDRANVAT, en tant qu’ancien combattant et boulanger de la commune pendant 57 ans. 

M. LOAEC a l’intention d’évoquer le souvenir de M. KERDRANVAT lors de la cérémonie du 8 mai.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 21 h 50. 

Le compte-rendu de la séance a été affiché en mairie le 3 mai 2006.

Le Maire, 


